
Les recommandations officielles du règlement d’examen : 

L’épreuve vise à valider : 

 les compétences acquises en entreprise ; 

 l’aptitude à analyser et à présenter oralement des situations professionnelles à partir d’un 

dossier de synthèse rédigé et constitué par le candidat. 

Sont particulièrement consignés dans le dossier de synthèse : 

 les comptes-rendus des situations de travail effectuées en entreprise y compris la dimension 

relative à la relation clientèle (un compte-rendu par période), qui sont significatifs et 

représentatifs de l’activité dans le champ professionnel ; 

 une des situations de travail approfondie et présentée sous forme d’une étude de cas. 

L’étude de cas : 

 développe un thème relatif à une situation professionnelle en correspondance avec les 

compétences inscrites au référentiel de certification ; 

 a comme origine une activité professionnelle choisie par le candidat ou un axe d’étude 

proposé par le tuteur de l’entreprise en relation avec le formateur concerné et le candidat ; 

 repose sur une problématique à résoudre et analysée lors des activités de préparation, 

d’installation, de mise en service ou de maintenance d’un système du champ professionnel. 

Celle-ci doit être en relation avec la technologie, les techniques professionnelles, la sécurité 

ainsi que les normes et règlements. 

Evaluation de la qualité du dossier de synthèse constitué par le candidat : 

L’objectif est de vérifier l’aptitude du candidat à : 

 décrire les activités particulières ; 

 résoudre un problème technique simple à partir de l’étude de cas comportant des 

contraintes technologiques, réglementaires et sécuritaires ; 

 communiquer par écrit le résultat de ses recherches et des actions qu’il a engagées. 

L’évaluation doit prendre plus particulièrement en compte : 

 le choix et la pertinence de l’étude de cas ; 

 l’analyse technique de la problématique à résoudre ; 

 la description des situations de travail ; 

 les aspects relatifs à l’organisation du travail, l’animation d’équipe, la relation commerciale ; 

 les aspects technologiques, normatifs et réglementaires, sécuritaires ; 

 la qualité de la rédaction du dossier et sa lisibilité au regard de la mise en œuvre des outils 

bureautiques. 

Le dossier de synthèse comprendra 30 pages maximum, annexes comprises. 


